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NOTE A L'ATTENTION DE LA COMMISSION

Objet : Procédures écrites à signaler spécialement
- période du 3 au 7 mars 2003

Conformément à la décision de la Commission du 20 mai 1980 (COM(1980)PV 560,
VIII), il est demandé à la Commission de prendre acte des «procédures écrites à
signaler spécialement » suivantes, engagées pendant la période du 3 au 7 mars 2003 :

Echéance le 10.03.2003

DG SANCOE/2003/279 - C(2003)690

- Décision de la Commission portant approbation du programme de travail pour
2003 relatif au programme d'action communautaire dans le domaine de la Santé
publique (2003/2008), et des modalités, critères et procédures permettant de
sélectionner et financer les actions de ce programme « Santé publique ».

Echéance le 11.03.2003

E/2003/234 - COM(2003)85 REOUVERTURE DG DEV

- Communication de la Commission «Les changements climatiques dans le
contexte de la coopération au développement » ; à transmettre au Conseil et au
Parlement européen.

Echéance le 12.03.2003

E/2003/240 - COM(2003)110 DG REGIO

- Communication de la Commission concernant des orientations indicatives
complémentaires pour les pays candidats ; à transmettre au Conseil, au Parlement
européen, au Comité des régions et au Comité économique et social européen.



Echéance le 14.03.2003

E/2003/362 - COM(2003)117 DG SANCO

- Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant les
limites maximales applicables aux résidus de pesticides présents dans les produits
d'origine végétale et animale ; à transmettre au Conseil, au Parlement européen, au
Comité des régions et au Comité économique et social européen.


